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COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

 

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN, 286. RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

MEMBRE. QUEBEC. MONTREAL.
A

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

Québec le 30 juin 1949

[LETI°E RECUE
Monsieur Gérard Tremblay, :

| JUIL 4 1h40
Sous-ministre du Travail, | Gi ‘4

Hôtel du Gouvernement, Loan HYRENY

Québec, P.Q. tol

 

  
RE:- The Dminion Shuttle Co. Limited

&

L'Association Camdienne des Travailleurs du

Bois Ouvré no. 1, Lachute.

Monsieur le sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre
du 28 juin 1949 , accompagnée pour dépôt
de deux copies certifiées d'une convention de travail,
en date du 25 avril 1949 , intervenue entre

les parties ci-dessus mentionnées et déposée au minis-
tère du Travail, le 26 avril 1949
sous le numéro 1185

mp/

Bien à vous,

at, i aaamaT 5ALC Alparadn.

Li
Le secrétaire,

P. E. Rernic LLL
-+
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

: 4p J
.Fo ifs {

QUEBEC

 

QUEBEC, ce 28 juin 1949,

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,
QUEBEC,

Sujet: Convention collective entre The Daminion Shuttle Co.
Limited, Lechute Mills, et L'Association Canadienne des Tra-
vailleurs du Bois Ouvre no 1, Lacnute,

Monsieur,

Conformément aux prescriptions du deuxième paragra-
phe de l'article 19-A de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q.,

{ chapitre 162-A et amendements), je vous inclus, pour dépôt,
deux copies certifi<“es de cette convention datée du 75 @vril
1949 et déposée au ministère du Travail le £6

!] avril 1949 en exécution de la Loi des Syndicats profession=
“ nels (S,R2Q. » 1941, chapitre 162 et amendements), sous le nu-
§ méro =199.

Sincérement à vous,

L'Assistant-Sous-Ministre

Donat Quigper

H=14

T=1175



MINISTERE DU TRAVAIL
HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 avril 1949.

MEMO destiné à La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St-Joseph,

Québec .

Sujet: Convention collective entre The Dominion Shuttle Co,
Limited, Lachute Mills, et l'Association Canadienne des Travailleurs du

Local 

Je vous inclus une copie du certificat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 et amendements), le 26 avril 1949 sous le numéro

Sincèrement à vous,
:

L Assistant sous-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

 

Québec, ce 29 avril 1949.

Monsieur Lucien Prévost,
Association Canadienne des Travailleurs
du Bois Ouvré, Local no l,
Lachute 9 Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 26 avril 1949
sous le numéro 118$ , de la convention collective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.RoQ.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre The
Dominion Shuttle Co. Limited, Lechute Mills, et l' Asso-
ciation Canadienne des Travailleurs du Bois Ouvré, Local
no l, Lachute.

-

La partie ouvrière ayant été reconnue le 13
août, 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.2., 1941, chapitre
162+A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments.

L'Assistant-Sous-linistre

Donat Quimper
MC. inel.

H=2

T-1158



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 29 avril 1949.

Monsieur Narc Carrière,
The Dominion Shuttle Co. Ltd.,
Lachute Mills,
Qué.

Cher monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant le
dépôt fait au ministère du Travail, le 26 avril 1949
gous le numéro 118% , de la convention ccllective con-
clue sous la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements) intervenue entre The

Dominion Shuttle Co. Limited, Lachute Mills, et l'Asso-
ciation Canadienne des Travailleurs du Bois Ouvré, local
no 1, Lachute.

La partie ouvriére ayant été reconnue le 13
août 1946 comme agent négociateur par la Commission de
Relations ouvrières de Québec, le dépôt de cette convention
au ministère du Travail a aussi les effets du dépôt exigé
par la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q., 1941, chapitre
162A et amendements).

Veuillez agréer l'expression de mes meilleurs
sentiments,

L'Assistant-Sous-linistre

Donat Quimper

MC. incl.
He=2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTERE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

 

Loi des Syndicats Professionnels Professional Svndicates Act
(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q., 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DEPOT D'UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF 4 COLLECT! E AGREEMENT

Numéro 183
Number

Les présentes établissent que le vingt-aixiène
It is hereby certified that on the

jour du mois de avril mil neuf cent quarante-
day of the month of nineteen hundred and forty-

B. Lucien l’révost, Arsoctation Canadienne des
le ministère du Travail à reçu de Travailleurs du Bois Owvr¢, leeal no 1, Leehute, Qué,
the Department of Labour has received from

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 1185
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir:
to wit:

Une convention collective en date du 23 avril 1949
A collective agreement under date of

intervenue entre: The Dominion Shuttle Ce. limited, Lechute Mills, et
between : l'Association Canadienne des Travu!lleurs du Bois

Ouvré, locel no 1, Lachute. En vigueur pour une durée
de douze mois à coruter du 21 mars 1949. Renouvel-
lemsnt autoratique.

Donné en l'Hôtel du Gouvernement, en la cité de Québec,
Given in the Government House, in the City of Quebec,

Sceau - Seal cevingt-nouviène jour du mois de
this day of the month of

avril mil neuf cent quarante-neuf
nineteen hundred and forty-

Asslstamt .................... hosistent ................
Sous-ministre Deputy Minister
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L'Association Canadienne des Travalilleurs
du Bois Ouvré, Local No.l, LACHUTE, Que.

Omer Rhéaume, Président
Albert Ouellette, Vice-Président
Lucien Prévost, Secrétaire
Sydney Murphy, Directeur
Fenri Presseault, Directeur.

   

Le 22 avril, 1949,

. Monsieur l'Honorable Antonio Barrette,
Ministre du Travail,
Hotel du Gouvernement,
Québec, P.Q.

T
r
e
e
n

  
sUsLAU ou

M } ra i eyes
*“; ; , :Monsieur le Ministre:-  

Il me fait plaisir de vous faire parvenir sous ce
pli copie originale de notre Convention collective intervenue
entre notre Association et la Dominion Shuttle Co. Ltd, avec
les amendements aprortés sur les classifications et les échelles
de selaire.

Ce contrat renouvellé automatiquement le 21 mars 1949,
a été amendé ces jours-ci à la suite des négociations que l'Asso-
ciation a entamées au nom de tous les Employés avec les Directeurs
de la Dominion Shuttle Co. Ltd.

Conformément à la loi, (Article 19A Loi des Relations
Ouvrières), nous venons par la présente déposer copie amendée de
notre Convention collective de travaîl.

Avec nos salutations empressés, nous demenrons,

 

 

 

 

 
  

CONVENTIONS COLLECTIVES Vos tout dévoués,

VISA DE - Drte Par A )
. TA 0 Par:Joceor > 2? / le > wnt

Estampil:e +7 NN c
!

Signatures Ÿ

Ancorperation 2++ ssogtiation Canadienne des Travailleurs 
 

 Reconnaissance |3-Li u Bois Ouvré, Local No. 1, LACEUTE, Que.
 

  Numerotage // 25 J|
Formule
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QU VAN TÉLUS Va: LIVES

VISA DE Date Par

Fstamoile / >
— me

Sitnatures Vv

ne ri-crauon | 21-56 MC

hecotlaissance {

Numerotage

Formule

Tl, TR TT em
A

Qustoc, 27 avril, 1949.

Monsieur Lucien Prévost,
Association Canadienne les Travailleurs du
Pois Ouvr*, Local noe 1},
Lashute, PoQe-

7: The Doninion Jhwttle Co, Limited
x

L'Assocition Canadienne des Tre-
vuilleurs du Lois Cuvré, Local no. 1,
Luchute.

Cher nonsieuri-

L'article 23, de la Loi des Jyndicats Profession.els,
en vertu de laquelle l'Assciation <4-hau: mentionnde~sendle incer-
porse, exige que touto corventton collective +ue vous siznez soit dle
posse au bureau du M'ntotre du Travail par l'une ‘es parties signataires,

Ar l'article 19-A de la Loi des Relations Guvr‘ères,
expose que ce d3not, vous dispense de nous 8 Ur.ns e.tre GOUX @X-
#1plaires ou Jeux copies certifies, tel quo prévu à l'article 19.

Aassi avonu-epous donc trans 1s au 4iaistdre Ju re
vail, la convertion collective de travail ue vous nous aves fait
parvenir, avec votre lettre du £2 avril 1949 concernant l'affaire
ci-dessus mentionnée.

Votre tout d‘voué,

—æ ; 2

-. 7 ä ?

Alfred sière.

ap,



L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILIEURS
DU BOIS OUVRE, LOCAL NO. 1, LACHUTE, QUE.

Omer Rhéaume, Président,
Albert Ouellette, Vice-Président,
Lucien Prévost, secrétaire,
Syddey Murphy, Directeur
Henri Presseault, Directeur.

Le 22 avril, 1949.

Monsieur Alfred Bussière,
Assiastant Secrétaire de la Commission des Relations Ouvri eres,
286, r e St. Joseph, québec, P.Q.

Mon cher monsieur:=

Il me fait plaisir de vous faire parvenir sous ce
pli copie originale de notre Convention collective intervenue

entre notre Association àb la Dominion Shuttle Co. Ltd., avec les
amendements apportés sur les classifications et les échelles de
salaire.

Ce contrat renouvellé automnatinuement le 21 nars 1943,
a été amendé ces jours-ci à la suite des négociations que l'Asgo-
ciation a entamées au nom de tous les Employés avec les Directeurs

de la Dominion Shuttle Co. Ltd.,

Conformément à la loi, (Article 19A Loi des Relations
Ouvrière), nous venons par la présente d‘posér copie amendée de
notre Convention collective de travail.

Avec nos salutations empressés, nous demeurons,

Vos tout dévoué,

Lucien Prévost,

Assoc iation Canadienne des Travailleurs

Du bois ouvré, local no. 1, lachute, que.

mp/
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ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3
 

ARTICLE 4

=: =- J
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SONVENTION COLLECTIVE DE TRAVAIL

 

intervenue

"THE DOMINION SHUTTLE CO. LIMITED," partie de
première part, corps politique ayant son bu-
reau d'affaires à Lachute Mills, dans la Provin-
ce de Québec, ci-après appelée ‘L'EMPLOYEUR "

L'ASSOCIATION CANADIENNE DES TRAVAILLEURS DU
BOIS OUVRE, LOCAL No. 1, LACHUTE, affiliée à
L'Association Ouvrière Canadienne Inc. partie
de deuxième part, corps politique incorporé
ayant ses bureaux à Montreal, dans la Provin-
ce de Québec, ci-après appelé: L'ASSOCIATION,"

L'EMPLOYEUR ET L'ASSOCI!TION CONVIENNENT MUTUEL-
LEMENT QUE:

JURIDICTION

Cette convention collective, ci--après appelée
“CONVENTION”, s'applique à tous les employés de
l'usine de l'Employeur, exception faite des con-
tremaîtres proprements dits, du personnel du bu-
reau.

PRINCIPES GENERAUX

BUT

Le but visé par la Convention est de promou-
voir l'harmonie dans les relations ouvrières,
d'assurerd'une part un meilleur rendement de
travail, et la protection de la propriété et
d'établir, d'autre part, des salaires, heuras et
conditions de travail qui rendent justice à tous.

COOPERATION

L'Employeur s'engage à traiter ses employés avec
considération et l'Association s'engage à favo-
riser la discipline dans l'usine, et encouragor
les employés à fournir un travail loyal, honnête
et continu.

DROITS MUTUELS

A L'Employeur reconnaît que l'Association Cana-
dienne des Travailleurs du Bois Ouvré, Local No.l,
est la seule association ouvriére autorisée a né-
gocier avec lui au nom des employés affectés par
la convention, pour tout ce qui regarde les salai-
res et autres conditions de travail, suivant les dis-
positions de la convention.

B L'Association reconnaît que c'est la fonction
exclusive de l'Employeur do diriger et de conduire
ses affaires de façon compatible avec les disposi-
tions de la vonvention, de maintenir l’'ordro, la
discipline, ot le rendement.

1/88
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ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7
 

ARTICLE &

- 2

C) L'employeur et l'Association s'engçacent pour

la durée de la convention, à ne recourir à aucune

grève ou "lockout", mais à régler tout différend

d'après les dispositions de la présente convention.

SECURITE INDUSTRIELLE

A- L'Employeur et l'Association s'sngagent a coopé-

rer mutusllement dans la plus grande mesure possible

pour prévenir des accidents, assurer la sécurité et

le santé des employés.

B- L'Employeur conservs le privilège d'obliger tous

ses employés à subir, aux frais de l'omployeur, un

examen médical ayant pour but de protéger la santé

de tous et chacun.

REGIME SYNDIC.L

REPRESENTATICN

Si l'Association roquiert les services d'un Agont

d'Affaires, l'Employeur, à la demande de l'Associ-

ation, s'engage à reconnaître cet Agent d'Affaires,

comme représentant extérieur de l'Association, et à

le reçevoir dans ses bureaux sur appointement, pour

les négociations et le règlement des griefs.

ABSINCES

Les délégués ou officiers de l'Association pourront

S'absenter de l'usine pour accomplir des fonctions

syndicales, mais sans paie pour la perte de temps.

Ceux-ci devront présenter par écrit une demande de

l'Association quelques jours à l'avance, si possible

afin que le contremaître ait le temps nécessaire pour

prévenir toute diminution dans la production.

AFFICHAGE D'AVIS

Les avis de l'Assnniatfon pourront être affichés

dans les départements de l'usine aux endroits habi-

tuels ou sur des tableaux désignés par l'EImployeur.

Aucun document ne sera ainsi affiché sans avoir au

préalable été approuvé par l'Imployeur.
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ARTICLE 10

COMITE DES RELATICNS OUVRIERES

 

A- Dans les trente jours qui suivront la signa-

ture de la présente convention, un Comité des Re-

lations Ouvrières sera constitué pour en surveil-

ler l'observance.

B- Ce Comité des Relations Ouvrières sera com-

posé de six membres dont trois seront nommés par

l'Employeur et trois par l'Association. Ce comité

se réunira le vendredi de la dernière semaine de

chaque mois, en dehors des heures de travail, à

moins d'entente contraire, si les circonstances

l'exigent; pourra se réunir plus souvent à la de-

mande de l'une ou de l'autre partie. Lors de sa

première assemblée, Le Comité choisira un président

parmi ses membres. Pour qu'il y ait quorum, il

faudra cinq (5) membres présents. Lo vote du pré-

sident aura la prépondéranco dans le cas d'égalité

de voix.

PROCEDURE DES GRIEFS

S'il y avait désaccord entres un ou des employés, et

l'Employeur, l'on procèdera à son règloment de la

façon suivanto:

A-  L'Employé dovra d'abord soumettre son grief au

contremaître de son département, seul ou accompagné

d'un représentant attitré de l'Association.

B- Si la décision n'est pas rendue par le contre-

maître dans les vingt-quatre (24) heures, ou si

l'employé n'est pas satisfait dè la décision de son

contremaître, il devra, s'il veut continuer sa ré-

clamation, exposer son grief au surintendant, seul

ou avec le représentant attitré de l'association dans

l'usine.

C- Si le surintendant ne rend pas sa décision dans

los vingt-quatre (24) houres, ou si l'employé n'ac-

copte pas la décision du surintondant, 11 pourra on

appeler par écrit, au Comité des Relations Ouvrières.
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ARTICLE 10 ~~ D- Si le Comité des Relations Ouvrieérses nfen est

pas venu a une solution satisfaisante dnns les

sept (7) jours après la présentation du grief au

Comité, le Représentant oxtérieur de l'Association

présentera le grief cu Gérant du Personnel! ‘e la

Compagnie avant de recourir à la procédure rrévue

par l'article 11.

E-  REPRYSENTANT ATTIRE Par représentant attitré de

l'Association, nous entendons un des memtr.s du Co-

mité des Relations Ouvrièrss de l'usino.

ARTICLE II CONCILIATION ET ARBITRAGE
 

Si le Gérant du Personnel et le Représent“int exté-

rieur de l'Association n'arrivont pas & ne solution

satisfaisante, l'Association :t .'EmpsOyeur curren.

recourir à l'arbitrage, en vertu de l'ant.nto con-

jointe ci-dessous déc:itas:

A- Les deux parties procécernt au “ain 2!'t, al-

bitre; si elles tombent d'accord sur lu choix d'un

arbitre, les deux partizs seront liéos © !a dévicio.

arbitrale. Les frais encourus par l'urbitre airs,

choisi seront à la charge de l'une ot ds 1'Htre

partie, à raison de 505 vour l'I-ploys : + 99/

pour l'Association, en autant que lus frurs LiON-

rus par l'arbitre ainsi choisi no dépassoront ps

ceux prévus par la loi des Relations Cuvrisres,

B- Advenant lc cas ou les dcux parties noe t:mbe-

raient pas d'accord sur le choix d'un arbitr>. 112

sociation ou l'Emnloyeur pcut.. r.courir & lu conci-

liation et à l'arbitrare, en vertu da la Lui aes

Relations Ouvr:ères do juëbec (ch. 1694, S.R.2. 194! 3,

soit en vertu de la Loi des Disr/rrôs Cuvsn TS de

Québec (Ch 167, S.R.Q.19L1),

ARTICLE IIA PRIMEDE NUIT:

Une prime de 0.05 ds l'heure cst accordés sur lu
salaire horaire à tous les empiov’s traveillant si:
l'équipe de nuit.



ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15
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A- Les salaires actuels horaires plus élevé s

que les taux prévu ‘s par la convention ne seront

pas réduits à l'occasion de la mise en vigueur

de la convention, ni pendant sa durée.

HEURES REGULIERES

 

A- La semaine normale de travail, à l'exception

des chauffeurs de bouilloires, des Ingénieurs-

stationnaires des gardisns de nuit et des opé-

rateurs de dryers, sera de cinquante-cing (55)

heures, et la journée réguliére de travail sera

de dix (10) heures; les heures de travail seront

réparties de la façon suivante: de 7.00 a.m. à

12.00 a.m. et de 1.00 p.m. à 6.00 p.m. à l'excep-

tion du samedi où le travail commençera à 7.00

a.m. pour se terminer à 12.00 a.m.

B- La journée normale de travail pour les chauf-

feurs de bouilloire et les opérateurs de dryers,

sera de 8 heures par jour,

TEMPS SUPPLEMENT/IRE

Le temps supplémentaire sera rénuméré au taux

de temps et demi et prendra uffet après la se-

maine régulière de trevail.

Les chauffeurs de bouiîlloires seront payés temps

et demi pour le travail du dimanche et les jours

de fête.

PAYE

Le salaire sera payable le vendredi de chaque

semaine en monnaie légale du Canada.

Si le vendredi est un jour chômé, la pays aura

lieu le jour précédent. Los détails suivants

devront apparaître sur les enveloppes de paye.

l. Le nom et prénoms de l'Employé.

2. La date et la période de la paye.

3. Le taux dé salaire.

4, Le temps supplémentaire.

5. Les déductions faites.

6. Le montant net payé.



 

ARTICLE 17

C EMENT D'OUVRAGE

Tout employé qui est changé temporairement

d'ouvrage dans le cours d'une semaine régu-

liére de travail reçevra le tauk à l'heure

correspondant pour le travail qu‘il est appelé

à faire en autant que le taux de cette classi-

fication est plus élevé que celui pour lequel

il travaille régulièrement.

Un minimum d'une journée de travail est requis

pour que l'employé ainsi transferré, bénéficie

de cet avantage.

CONGES PAYES

A- Une semaine de vacances payée, avec fermeture

de l'usine sera accordée chaque année, à tous

les employés au service de l’Employeur depuis au

moins un an, à la date du ler mai. Cette vacance

&asra payée avant le départ des employés pour leurs

vacances et l'Employeur annonçera la date des va-

vances au moins un mois à l'avance,

L'Employeur suivra la procédure établie par l'Or-

donnance No. 3, de la Commission du Salaire Mini-

mm.

B- Une deuxième semaine de vacances avec paye

est accordée aux employés ayant au moîns 5 années

consécutives de service on date du ler mai do

chaque année. Pour calculer l'allocation payable

à l'employé qui a droit à une deuxième semaine de

vacances, L'Enployeur suivra la procédure établie

par l'Ordonnance No. 3, de la Commission du Salaire

Minimum.

La date de cette deuxième semaine de vacances est

laissée à la discrétion de l'Employeur.

C- Pour calculer l'allocation payable à l'employé

quiaHoifs-ouplusd'uno année de service en date

du ler mai de chaque année ou qui quitte son emploi,

l'Employeur suivra la procédurs établie par l'Or-

donnance No. 3, de la Commission du Salaire Minimum.



‘ ARTICLE 16

ARTICLE 19

ARTICLE 20

I tT
JOURS FERIES

Les jours suivants seront observés comme jours

de fête et de congé et aucun employé ne sera re-

quis de travailler ces jours-là, sauf urgence,

exception faite des gardiens.

Tout travail exécuté oes jours-là, sera payé au

taux de "temps et demi." |

Le Premier de l'An.
Les Dimanches
L'Epiphanie
Le Vendredi-Saint
L'Ascension
La Confédération
La Fete du Travail
La Toussaint
L'Immaculée Conception
La Noel

ANCIENNETE

Six mois d'emploi continu seront requis pour que

le droit d'ancienneté soit reconnu et après cette

période, ce droit comptera à partir du premier

Jour d'emploi.

L'Employé perd son droit d'ancienneté dans les cas

suivants:

A) Abandon volontaire,
B) Renvoi pour cause,
C) Une absence de l'usine de plus de

trois jours ouvrables consécutifs,
sans donner avis et sans excuse

raisonnable.

PROMOTIONS ET RZNVOIS

Dans les promotions, les transferts, les licen-

ciements et le réenbaucha go, l'Employeur devra

considérer les facteurs suivants dans leur ordre:

1) La longueur de service continu,
2) L'habilité, la Capacité, et la

Compétance,
3) Les charges familiales.

Ce qui doit s'interpréter ainsi:

PREMIEREMENT: Dans le cas d'égalité de service

continu entre deux employés, le

deuxième facteur prévaudra sur le

premier.
DEUXISMENENT; |S1 les deux premiers facteurs sont

sonsiblements égaux, c'est le troi-

xième facteur qui sera déterminent,

du moins dans le cas de renvoi st de

î



ARTICLE 21
 

ARTICLE 22
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ABSENCES DES EMPLOYERS

Les abseices non motivées, dans le cours d''unYvtses

mois,‘ seront pénalisées de la manière suivante:

PREMIERE ABSENCE: Deux jours conséfutifs sans
travail.

DEUXIEME ABSENCE: Une semaine consécutive sans
travail.

TROISIEME ABSENCE: Passible de renvoi immédiat,
à la discrétion de l'Enployeur.

Par absence mon motivés, il faut entendre l'’em-

ployé qui s'absente de son travail pour des rai-

sons autres que la maladie ou en avoir obtenue la

permission de son contremaître. Quant aux absen-

ces motivées, l'employé devra prendre tous les

moyens pour en avertir son contremaître avant

l'heure fixée pour son travail.

DUREE ET RENOUVELLEMENT

Cette convention est en vigueur à partir du 21

mars 1949, et le restera durant les douze mois

suivants. Cette oonvention se renouvellsra auto-

matiquement d'année en année à moins que l'une

des parties contractantes ait notîfié l’autre de

son intention de l'abréger ou de la modifieret ce,

soixantième (60e) au trentième (30e) jour avant

son expiration.

En foi de quoi les parties contractantes ont apposé

leur signature ci-dessous sous leur nom corporatif,

par l'entremise de leurs représentants diment au-

torisés, à Lachute Mills, Province de Québec,

ce 251ème jour du mois d'Avril, 1949.

THE DOMINION SIUTTLE CO. LTD.
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Classification et Echelle des  Balaires.

. Taux Après Taux
a l'embauchage 2 mois Maximum.

LOG YARD :

Labourer (Vats & Yard) 0.38 0.61
Crane Vats Operator 0.65
Crane Yard Operator 0.68 Ces opérations comportent un

Truck Yard Driver 0.61 bonusde roupe qui varie de
Drag Saw Operator 0.68 -: 0.03 à .06 de l'heure.
Logs Inspector 0.65

LATHE ROOK :

Log deck Labourer 0.58 0.61
Hog Operator 0.61 Même bonus qu'au Log Yard.

Hog Labourer 0.55 0.58
Barkers: 0.63
Breakers 0.6

Clipper Operator 0.63
Clipper Helper 0.55 0.58 Bonus de groupe installé sur

Dryer Operator 0.58 chaque tour; variant de 0.03

Lathe Operator 0.68 0.73 a 0.09 de l'heure,
Head 0.70

TAPING

Head Man 0-79
Dry Clipper Operator 0.61
Labourer (Man 0:22 0.58 Bonusindividuel variant de

Taping Feeder: Femals & Boy 0:12 0.42 0.01 &@ .0H de ltheurs.
O. aTaping Stacker: "
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Classification et Echelle des Salaires.
 

, Taux Après
a _l'embauchage 2 mois

GLUE:

Head man: .
Press Operator .
Balers °
Glue Roll Feeders (M) Bonus de groupe variant de
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Glue Roll Stackers " . 0% 0.01 à .05 de l'heure.
Glue Roll Feeders (B) . 0.

PANEL SAwW:

Heaë man 0.72
Panel Saw Operator 0.63
Inspector & Counter 0.61

CLEATS:

am Cleats Saw Operator 0.63
Labourer 0.55 0.58

NAILING:

Nailer Machine Operator 0.63 0.65
Cleats Pusher (B) 0.45 0.50
Insepctor 0.58 0.
Labourer (I) 0.95 0%
Labourer (B) 0.42 0.
Helper Shipper (M) 0.61
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Classificesion et _Echelle des Salaires.

 

, Taux Apres
a l'embauchage 2 mois

HOI PRATE PRESS:

Dry Clipper Cperator
Splicer Feeder : Female & Boy
'Splicer Stacker " "
Hointer Operator
Glue Mixer
Stacker (Glue Roll)
Labourer (M)}
Labourer (B)
Press Operator
Press Feeder —
Panel Saw Operator
Sander Cperator
Patching Panels
Panel Inspector
General Labourer
Veneer Inspector (F)

emPanels Shipper
e
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SHUTTLES DEPARTMENT

 

Labourer 0.5 0.58
Whittlers 0.6
Inserting Eyes 0.6
Sander Operator 0.6
Fittings Inserter 0.6
Machine Setter 0.75

0.7Shuttles Inspector

PIN & BRACKETS:

Machine Operator 0
Creosote Tank Operator 0

Labourer 0.

Head Man 0

8
5 Bonus individuel variant entre
2 0.58 10% et 20%.
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Classification et Echelle des Salaires.

, _Taux Après
a l'erbauchage 2 moîs

FLUSH dJOOD _DOOR: |

«@-bourer 0.55 0.58

Fress (Operator 0.63
Soor Inspector 0.63
Zead kan 0.63 (2 0.68

Flaning Machine Operator 0.65

Fanel Saw 0.63
Scaler 0.61

MAINTENANCE:

®lectrician Helper 0.60 .70

Carpenter 0.65 75

sachine Shop (Millwright) 0.67 . 82

Machine Shop (Helper 0.61
3oiler Man {Class 4) 0.73

Boiler Man Helper 0.58

ditter 0.65 @ 0.75

DCMINION SHUTTLE CO. LIMITED
IACHUT® MILLS, Québec,

L'Association Canadienne des Travailleurs

~ du Bois Ouvré, Local No.l, LACHUTE, we.
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